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BIENVENUE ! 



ÅLoi sur les déchets du 29.09.2010 

 (Taxe au sac) 

ÅRèglement communal 

ÅDéchetterie 

ÅVOS QUESTIONS 
 

      DEROULEMENT DE LA SOIREE 



ÅDans sa séance du 29 septembre 
2010, le Grand Conseil de la 
République et Canton de Neuchâtel 
a accepté la modification de la loi 
cantonale concernant le traitement 
des déchets, du 13 octobre 1986. 



ÅCe faisant, l'Etat a adapté sa 
législation à la loi fédérale sur la 
protection de l'environnement, qui 
oblige les cantons à prévoir des taxes 
conformes au principe de causalité 
(principe du pollueur-payeur) pour 
financer l'élimination des déchets 
urbains. 



ÅPar cette modification, le canton 
vise à améliorer globalement le 
taux de tri des déchets pour 
s'approcher de la moyenne 
nationale, qui est de 50 % contre 
35 % aujourd'hui dans notre 
canton. 



ÅLoi sur les déchets du 29.09.2010 

 (Taxe au sacs) 

ÅRèglement communal 
 

      DEROULEMENT DE LA SOIREE 



Les changements importants 
 

ÅTaxe au sac : pour les ménages et les petites 
entreprises dont le volume de déchets ne 
dépasse pas 2 tonnes par année. 

ÅTaxe au poids : pour toutes les autres 
entreprises. 

ÅTaxe de base (ménages et entreprises). 

Å¦ƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƳǇƾǘ όƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘύΦ 



Les changements importants 
 

ÅLes déchets des ménages et les déchets des 
entreprises doivent être séparés dans la 
comptabilité communale. 

ÅLe principe des réserves dans le chapitre 
ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΤ ŘŜ 
ce fait, le prix de la taxe de base peut fluctuer 
chaque année en fonction du résultat de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 



Les changements importants 

 

 

Pour les ménages 
 



Les changements importants 

 

 

 

2012 2011 

Taxe déchets :  

- pondérée selon le nombre de 

personnes dans le ménage. 

- couvre le ramassage, le transport,  

lôincin®ration des d®chets ainsi que les 

frais administratifs. 

Taxe de base : 

- pondérée selon le nombre de 

personnes dans le ménage : 

- couvre le ramassage et le transport 

des déchets, des recyclables 

(déchetterie et compost), des déchets 

spéciaux (toxiques, peintures) et les 

frais administratifs. 
 

Participation de lôimp¹t ¨ raison de 30 %  

Les recyclables (déchetterie, compost) : 

- financ®s par lôimp¹t. 

Les déchets spéciaux (toxiques, 

peintures) : 

- pris en charge par lôEtat. 

Taxe au sac : 
 

Couvre lôincin®ration des d®chets 

  17 lit. = CHF 1.--   

  35 lit. = CHF 2.--   

  60 lit. = CHF 3.40   

110 lit. = CHF 6.30 
 



Les changements importants 

 

tŀǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
de la taxe de base pour les 

ménages. 
 



ÅArt. 5.4 du règlement communal des déchets -
Perception de la taxe de base 

1La taxe de base des personnes physiques est perçue par 
ménage selon l'échelle pondérée suivante : 

a) 1 unité pour un ménage d'une personne; 

b) 1,8 unités pour un ménage de 2 personnes; 

c) 2,4 unités pour un ménage de 3 personnes; 

d) 2,8 unités pour un ménage de 4 personnes; 

e) 3 unités pour un ménage de 5 personnes ou plus. 



2011 Dès le 1er janvier 2012 

 

Ménage 
Prix par 

an en CHF 

Taxe de 

base en 

CHF 

 

Charges 

 

Total en 

CHF 

(arrondi) 

 

1 personne 

 

106.50 

 

53.40 

 

~ 53/17 lit.   1 sac/sem 

~ 27/35 lit  0.5 sac/sem 

 

107.00 

 

2 personnes 

 

191.70 
 

96.10 

 

~ 95/17 lit. 1.8 sac/sem 

~ 47/35 lit  0.9 sac/sem 

 

191.00 

 

3 personnes 

 

255.60 

 

128.15 

 

 

~ 64/35 lit. 1.2 sac/sem 

 

 

256. 00 

 

4 personnes 

 

298.20 

 

149.50 

 

~ 74/35 lit. 1.5 sac/sem 

~ 43/60 lit. 0.8 sac/sem 

 

297.00 

 

5 personnes 

et plus 

 

319.50 
 

160.20 

 

~ 80/35 lit. 1.6 sac/sem 

~ 47/60 lit. 0.9 sac/sem 

 

320.00 



Les changements importants 

 

 

Pour les entreprises 
 



Les changements importants 

 

 

 

2012 2011 

Taxe déchets :  

- selon le nombre de containers par 

entreprise. 

- couvre le ramassage, le transport,  

lôincin®ration des d®chets ainsi que les 

frais administratifs. 

Taxe de base : 

- couvre le ramassage et le transport des 

déchets ainsi que les frais administratifs.  

Les recyclables (déchetterie, compost) 

ainsi que les déchets spéciaux 

(toxiques, peintures) : 

 

- les entreprises doivent éliminer ces 

déchets par leurs propres moyens, 

l'accès à la déchetterie communale 

n'étant pas autorisé. 

 

Taxe au poids : 

- pour les entreprises dont le volume de 

déchets est égal ou supérieur à 2 tonnes 

par année. 

Taxe au sac : 

- pour les autres entreprises. 
 

Couvre lôincin®ration des d®chets  

Les recyclables (déchetterie, compost) : 

- les entreprises dont le volume de 

déchets recyclables est similaire à un 

ménage ont accès à la déchetterie 

communale. 



Les changements importants 

 

Une exonération de taxes est possible 

uniquement si lôentreprise peut justifier et 

prouver lô®limination  

totale de ses déchets. 

Dans ce cas, lôentreprise nôa pas 

accès à la déchetterie communale. 

 

 

 



Points de vente des sacs officiels 

Ådans les grandes surfaces; 

Åà la poste de Fontainemelon; 

Åau kiosque-ǎŀƭƻƴ ŘŜ ŎƻƛŦŦǳǊŜ ±ŀƴƛǘΩŜŜ Ł 
Fontainemelon. 

   Au prix de: 

   17 litres  => CHF  1.-         35 litres  =>  CHF  2.- 

   60 litres  =>  CHF 3.40    110 litres  =>  CHF 6.30  

 





Depuis le 1er janvier 2012,  seul ce sac est 

ramassé devant votre immeuble ou dans les 

containers prévus à cet effet. 




